
La lutte contre l’habitat indigne dans la Drôme

Priorité nationale déclinée sur le territoire drômois par la mise en place dès 2008 d’un Plan

départemental de lutte contre l’habitat indigne et la précarité énergétique (PDLHIPE). Il est placé

sous la responsabilité partagée de l’Etat et du Conseil Départemental dont le plan d’action

triennal définit la stratégie de lutte contre l’habitat indigne et la précarité énergétique :

Coordonner les acteurs, favoriser le repérage des situations, apporter un appui aux

communes et sensibiliser les propriétaires et les maîtres d’œuvre à la réglementation

Intégrer cet enjeu dans le Plan Départemental d'Action pour le Logement et  

l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) de la Drôme.

Réaffirmer cette priorité comme une action prépondérante du PDALHPD 2019-2024.

Le programme d’intérêt général de lutte contre l’habitat indigne  (PIGLHII) ainsi que le 

Service Local d'Intervention pour la Maîtrise de l’Énergie (SLIME) départemental sont les 

deux outils opérationnels du Conseil Départemental en matière de lutte contre l’habitat indigne et 

la précarité énergétique.



Le Conseil départemental de la Drôme

Création d’un premier Programme d’Intérêt Général de Lutte contre l’Habitat Indigne

(PIGLHI) à partir de 2012.

Le dispositif a été  élargi ensuite aux situations d’indécence. Il est ainsi devenu le 

Programme d’Intérêt Général de Lutte contre l’Habitat Indigne et Indécent  (PIG LHII) à  

partir de  2015.

Ce dispositif est cofinancé par l’Anah et la Caisse d’Allocations Familiales (CAF).

Le précédent PIG LHII qui a couvert la période 2021/2023 a permis la mise en œuvre d’environ 250  
diagnostics et plus de 147 accompagnements administratifs et techniques.

Le programme a été renouvelé pour la période de 01/2024 à 12/2027.



Le budget 

Le département (2024-2027) :

Un budget annuel du Département majoré de 17% : 680 000 € soit 170 000 € par an

400 diagnostics prévus sur la durée du PIGLHII 2024 -2027 sur tout le territoire soit une 

centaine de diagnostics par an à destination des  propriétaires-occupants ou locataires.

Pour la moitié environ de ces diagnostics, des accompagnements spécifiques sont prévus.

Les partenaires financiers :

l’ANAH : 378 000 € soit 94 500 € par an au maximum

Le programme doit permettre d’atteindre la résorption de l’habitat indigne pour 35 situations ou

logements par an, propriétaires occupants ou locataires, avec ou sans travaux.

Il est également prévu des travaux de réhabilitation pour 17 logements avec subvention Anah

par an, dont 1 propriétaire bailleur.

la CAF : 72 000 € soit 18 000 € par an
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FICHE DE SIGNALEMENT   
LUTTE CONTRE L'HABITAT INDIGNE 

ET LA PRECARITE ENERGETIQUE 
 
 

Rappel : 

Pour le PIG LH2I (Programme d’Intérêt Général de Lutte contre l’Habitat Indigne et Indécent : 

NB : la fiche de signalement est à adresser à SOLIHA-Drôme : soliha-LH2I@dromenet.org 
Les situations signalées par les services de l’Etat (DDT, DDETS), l’ARS et la CAF sont par principe prises en 
compte dans le cadre du PIG LH2I. 
Pour les autres signaleurs Département (CMS, référents ASLL…) ainsi que MSA, UDAF, ATMP, PARI, SOLIHA 
Drôme, CLCV, Mairies, EPCI, associations d’aide à domicile, professionnels médicaux... l’intégration au PIG LH2I 
requiert l’avis favorable du Responsable du pôle logement concerné (Département) qui est sollicité par SOLIHA. 

 
Pour le SLIME départemental (Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de l’Énergie) ou en cas de 
doute sur l'orientation : La fiche de signalement est à adresser au Responsable logement 
concerné pour avis via l'adresse suivante: sos-courrier@ladrome.fr 
L'objet du mail doit être le suivant: SLIME - Territoire LOGEMENT - TERRITOIRE CONCERNE (NORD GV, NORD 
DCRV, SUD VDDT, ou SUD MNB) 
 

SIGNALEMENT (A REMPLIR OBLIGATOIREMENT PAR LE SIGNALEUR) 

 

NOM et PRENOM de l’occupant du logement :  Date de naissance : 

Adresse du logement : Téléphone : 

Ville : 

Revenu fiscal (joindre si possible l'avis d'imposition): 

Composition familiale : 

Territoire Logement concerné : 

   Nord Drôme des Collines Royans Vercors        Nord Grand Valentinois    

   Sud Vallée de la Drôme Dieulefit Tricastin       Sud Montélimar Nyons Baronnies 

Statut d’occupation : 

 Propriétaire-occupant  Locataire  Autre 

Si locataire : 

   Locataire logement privé   Locataire logement public 

• le propriétaire est-il informé des désordres constatés dans le logement? 

  OUI    NON  

• le propriétaire est-il informé de l'orientation vers le PIG LH2I/SLIME? 

  OUI    NON  

NB : en cas d'habitat indigne chez un bailleur social, le territoire logement transmettra l’information 
à l’ARS et à la DDT (ddt-slvru-papp@drome.gouv.fr). 
 

Nom du signaleur :     Structure du signaleur : 
 
Mail du signaleur:      Tel du signaleur: 
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➢Département (TS, APA,…)
➢CAF

➢Mairies
➢CCAS / CIAS
➢Conseil en Rénovation Energétique
➢Mandataires judiciaires
➢ SLIME
➢ADIL
➢Prestataires ASLL / AVDL / AGBF
➢ Instructeurs FUHL
➢MSA (TS)
➢DAC
➢Associations d’aides à domicile
➢……..
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78 820 € TTC 

➢ Subventions:
❖

❖

❖

❖

➢ 8 000 € 

➢Fonds Propres:    3 490 €,

67 330 €, soit 85.5 %

soit 10.1 %

soit 4.4 %

86%

9%

5% subventions

prêt 0%

Fonds propres
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